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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 1er octobre 2013 à 19 h 

8420, boul. Lacordaire

PRÉSENCES :

Monsieur Michel Bissonnet, maire d’arrondissement
Monsieur Dominic Perri, conseiller de la ville
Madame Lili-Anne Tremblay, conseillère d’arrondissement
Monsieur Mario Battista, conseiller d’arrondissement
Monsieur Robert L. Zambito, conseiller de la ville

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Gilles Rainville, directeur d'arrondissement
Me Guylaine Champoux, secrétaire d'arrondissement

CA13 13 0296

OUVERTURE DE LA SÉANCE.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Qu’à 19 h, la présente séance du conseil d'arrondissement soit ouverte.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.01  

CA13 13 0297

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Que l’ordre du jour de la présente séance du conseil d’arrondissement soit 
adopté tel que présenté.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02  
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CA13 13 0298

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 SEPTEMBRE 
2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 septembre 2013 soit approuvé 
tel que soumis à ce conseil.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.03  

PÉRIODE DE QUESTIONS

À 19 h 1, le président d’assemblée ouvre la période de questions. Aucun citoyen n’a fait 
d’intervention. À 19 h 1, la période de questions est terminée.

CA13 13 0299

ACCEPTER L'OFFRE DE SERVICE DU SERVICE DU CAPITAL HUMAIN ET DES 
COMMUNICATIONS (SCHC) D'ADMINISTRER L'ENSEMBLE DES PROCESSUS DE 
DOTATION ET D'ASSURER LE COMBLEMENT DES POSTES VACANTS DE 
L'ARRONDISSEMENT.

ATTENDU QU'à la séance du 26 août 2013, le conseil municipal a adopté la résolution numéro 
CM13 0831, afin d'offrir aux arrondissements d'assumer la responsabilité des services liés aux 
activités de dotation;

ATTENDU QUE le Service du capital humain et des communications s'engage à maintenir un 
comité visant l'amélioration continue des processus et à maintenir un dialogue entre les 
arrondissements et le SCHC.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'accepter l'offre de service du Service du capital humain et des communications 
(SCHC) afin que celui-ci puisse administrer l'ensemble des processus de dotation et assurer le 
comblement des postes vacants de l'arrondissement de Saint-Léonard, et ce, pour une durée 
d'un an.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

12.01 1132409018 
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CA13 13 0300

AUTORISER LE DÉPÔT DU PROJET D'IMPLANTATION AUX PARCS HÉBERT, FERLAND, 
COUBERTIN, LUIGI-PIRANDELLO ET GIUSEPPE-GARIBALDI, DE CIRCUITS 
D'ENTRAÎNEMENT EXTÉRIEURS À L'INTENTION DES AÎNÉS AU « PROGRAMME 
D'INFRASTRUCTURES QUÉBEC-MUNICIPALITÉS (PIQM) / MUNICIPALITÉ AMIE DES 
AÎNÉS (MADA) » DU MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DES RÉGIONS ET DE 
L'OCCUPATION DU TERRITOIRE.

Il est proposé par Lili-Anne Tremblay

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D’autoriser le dépôt du projet d'implantation, aux parcs Hébert, Ferland, 
Coubertin, Luigi-Pirandello et Giuseppe-Garibaldi, de circuits d'entraînement extérieurs à 
l'intention des aînés au « Programme d'infrastructures Québec-Municipalités (PIQM) / 
Municipalité amie des aînés (MADA) » du ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l'Occupation du territoire.

De plus, il est recommandé de mandater le directeur d'arrondissement pour 
représenter l'arrondissement et signer tous les documents nécessaires à la participation à cette 
demande d'aide financière.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

12.02 1133309004 

CA13 13 0301

AUTORISER UNE DÉPENSE SUPPLÉMENTAIRE - ÉLIMINATION DE DÉCHETS 
PROVENANT DU NETTOYAGE DES RUES ET DU DÉPÔT À NEIGE POUR 
L'ARRONDISSEMENT DE SAINT-LÉONARD, PÉRIODE DU 15 AVRIL AU 31 DÉCEMBRE 
2013 - APPEL D'OFFRES NUMÉRO 13-12628 - RECYCLAGE NOTRE-DAME INC.

ATTENDU QUE le nettoyage du dépôt à neige Langelier a généré plus de tonnes de déchets 
que prévu.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'autoriser une dépense supplémentaire au montant total de 40 000 $ à la 
compagnie RECYCLAGE NOTRE-DAME INC., pour l'élimination de déchets provenant du 
nettoyage des rues et du dépôt à neige pour l'arrondissement de Saint-Léonard, période du 
15 avril au 31 décembre 2013, appel d'offres numéro 13-12628.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.01 1133128005 



Le 1er octobre 2013

138

CA13 13 0302

AUTORISER UNE DÉPENSE SUPPLÉMENTAIRE - FOURNITURE ET INSTALLATION 
D'ÉQUIPEMENTS D'EXERCICE EXTÉRIEURS AUX PARCS DELORME ET WILFRID-
BASTIEN - APPEL D'OFFRES NUMÉRO 12-12559 - TESSIER RÉCRÉO-PARC INC.

ATTENDU QUE suite à des plaintes de citoyens, l'entrepreneur a dû relocaliser les 
équipements.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'autoriser une dépense supplémentaire au montant total de 5 478,56 $ à la 
compagnie TESSIER RÉCRÉO-PARC INC. pour la fourniture et l'installation d'équipements 
d'exercice extérieurs aux parcs Delorme et Wilfrid-Bastien, appel d’offres numéro 12-12559.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.02 1133693015 

CA13 13 0303

PROLONGATION DE CONTRAT - COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES - CONTRAT 
NUMÉRO 2010-05 - ENLÈVEMENT DE DÉCHETS BERGERON INC.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D’autoriser la prolongation du contrat avec la compagnie ENLÈVEMENT DE 
DÉCHETS BERGERON INC., pour la collecte des matières résiduelles, contrat numéro 2010-
05, pour une période d'un an, au montant de 2 350 061,99 $ auquel s'ajouteront les 
ajustements de prix et de quantité prévus au cahier des charges.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.03 1133693016 

CA13 13 0304

RATIFICATION - SOUMISSION - RÉALISATION DE TRAVAUX D'URGENCE À LA MAIRIE, 
LA BIBLIOTHÈQUE ET L'ARÉNA MARTIN-BRODEUR SUITE À UN REFOULEMENT DU 
SYSTÈME D'ÉVACUATION D'EAU - IMMO EXCELLENCE INC. (GUS).

ATTENDU QUE le 13 août 2013, des fortes pluies ont touché l'arrondissement;

ATTENDU QUE ces pluies ont provoqué une suralimentation du système d'évacuation d'eau 
inondant les sous-sols de la mairie et de la bibliothèque ainsi que l'aréna Martin-Brodeur;
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ATTENDU QUE ce sinistre a nécessité des travaux d'urgence afin de limiter les dégâts et de 
permettre la reprise des activités;

ATTENDU QUE les équipes d'entretien de l'arrondissement n'ont pas le matériel requis pour 
exécuter ce genre de travaux.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

De ratifier l'acceptation de la soumission de la compagnie IMMO EXCELLENCE 
INC. (GUS), pour la réalisation de travaux d'urgence suite à un refoulement du système 
d'évacuation d'eau afin de limiter les dommages, de maintenir l'intégrité de l'actif et d'assurer 
une réouverture rapide de la mairie, de la bibliothèque et de l'aréna Martin-Brodeur, au montant 
total de 33 244,74 $.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

De plus, il est résolu de déposer une demande de réclamation au fonds spécial 
d'indemnisation de la Ville de Montréal afin d'obtenir une compensation financière pour ces 
dommages.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.04 1132242013 

CA13 13 0305

RECOMMANDATION AU CONSEIL MUNICIPAL D'OCTROYER LE CONTRAT -
CONSTRUCTION DU BASSIN DE RÉTENTION GIUSEPPE-GARIBALDI - CONTRAT 
NUMÉRO 101-43 - COFFRAGE ALLIANCE LTÉE.

Il est proposé par Lili-Anne Tremblay

appuyé par Robert L. Zambito

et résolu :

De recommander au conseil municipal d’accepter la soumission de la compagnie 
COFFRAGE ALLIANCE LTÉE, le plus bas soumissionnaire conforme, pour la construction du 
bassin de rétention Giuseppe-Garibaldi, contrat numéro 101-43, au montant total de 
6 080 001,03 $ soit 5 905 001,03 $, le prix de la soumission, ainsi que 175 000 $ pour les frais 
incidents, incluant le contrôle qualitatif des matériaux, le cas échéant.

Cette dépense sera assumée à 100 % par la ville centrale conformément aux 
informations financières inscrites au dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.05 1132266003 
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CA13 13 0306

SOUMISSION - LOCATION DE CAMIONS POUR LE TRANSPORT DE LA NEIGE - SAISON 
2013-2014 - CONTRAT NUMÉRO 2013-11 - TRANSVRAC MONTRÉAL - LAVAL INC.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie TRANSVRAC MONTRÉAL - LAVAL 
INC., pour la location de camions pour le transport de la neige durant la saison 2013-14, contrat 
numéro 2013-11, au montant total de 339 084,27 $.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.06 1133693014 

CA13 13 0307

SOUMISSION - TRAVAUX DE CLÔTURE 2013 - CONTRAT NUMÉRO 200-87 - CLÔTURES 
SENTINELLE LTÉE.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'accepter la soumission de la compagnie CLÔTURES SENTINELLE LTÉE, le 
plus bas soumissionnaire conforme, pour les travaux de clôtures 2013, contrat numéro 200-87, 
au montant total de 27 134,10 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.07 1133693017 

CA13 13 0308

ACCORDER UNE AIDE FINANCIÈRE DE 300 $ À L'OPÉRATION NEZ ROUGE DE 
MONTRÉAL DANS LE CADRE DE LEUR CAMPAGNE DE SENSIBILISATION.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D’accorder une aide financière de 300 $ à l'Opération Nez rouge de Montréal 
dans le cadre de leur campagne de sensibilisation.
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D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.08 1134227022 

CA13 13 0309

APPROUVER LE PROJET DE CONVENTION ET ACCORDER UNE AIDE FINANCIÈRE DE 
7 000 $ À GESTION MULTISPORTS ST-LÉONARD POUR LE PROGRAMME 
D'ACCOMPAGNEMENT EN LOISIRS (PACL) 2013-2014 AFIN DE SOUTENIR 
L'ACCOMPAGNEMENT DE JEUNES HANDICAPÉS DANS LE CADRE DE L'ACTIVITÉ DES 
CAMPS DE JOUR.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D’approuver le projet de convention et d’accorder une aide financière de 7 000 $ 
à Gestion Multisports St-Léonard pour le programme d'accompagnement en loisirs (PACL) 
2013-2014 afin de soutenir l'accompagnement de jeunes handicapés dans le cadre de l'activité 
des camps de jour.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.09 1133451001 

CA13 13 0310

SOUMISSION - SERVICE D'ÉLAGAGE DES ARBRES PUBLICS 2013 - CONTRAT NUMÉRO 
RM13-0868 - ARBO-DESIGN INC.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D’accepter la soumission de la compagnie ARBO-DESIGN INC., le plus bas 
soumissionnaire conforme, pour le service d'élagage des arbres publics 2013, contrat numéro 
RM13-0868, selon les besoins et à la demande, jusqu'à concurrence d'un montant total de 
24 489,68 $ pour l'année 2013.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.10 1132233004 
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CA13 13 0311

AUTORISER LA CESSION DU CONTRAT OCTROYÉ À LA COMPAGNIE LES 
EXCAVATIONS PAYETTE LTÉE POUR LE DÉNEIGEMENT, SECTEUR NORD-OUEST, 
APPEL D'OFFRES NUMÉRO 13-12914 (CONTRAT NUMÉRO 2013-03) À LA COMPAGNIE 
DÉNEIGEMENT FONTAINE GADBOIS INC.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'autoriser la cession du contrat octroyé, le 3 septembre 2013, à la compagnie 
Les excavations Payette ltée pour le déneigement, secteur nord-ouest, appel d'offres numéro 
13-12914 (contrat numéro 2013-03) à la compagnie Déneigement Fontaine Gadbois inc., et ce, 
aux mêmes conditions que celles prévues au contrat initial.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.11 1133022022 

CA13 13 0312

AUTORISER LA CESSION DU CONTRAT OCTROYÉ À LA COMPAGNIE DÉNEIGEMENT 
FONTAINE GADBOIS INC. POUR LE DÉNEIGEMENT, SECTEUR INDUSTRIEL ET 
GRANDES ARTÈRES, APPEL D'OFFRES NUMÉRO 13-12914 (CONTRAT NUMÉRO 2013-
08) À LA COMPAGNIE LES EXCAVATIONS PAYETTE LTÉE.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'autoriser la cession du contrat octroyé, le 3 septembre 2013, à la compagnie 
Déneigement Fontaine Gadbois inc. pour le déneigement, secteur industriel et grandes artères, 
appel d'offres numéro 13-12914 (contrat numéro 2013-08) à la compagnie Les excavations 
Payette ltée, et ce, aux mêmes conditions que celles prévues au contrat initial.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.12 1133022023 

CA13 13 0313

DÉPÔT DES RAPPORTS FAISANT ÉTAT DES DÉCISIONS DÉLÉGUÉES EN MATIÈRE DE 
RESSOURCES FINANCIÈRES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 AOÛT 2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

De prendre acte du dépôt des rapports faisant état des décisions déléguées en 
matière de ressources financières pour la période du 1er au 31 août 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.01 1132409017 
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CA13 13 0314

DÉPÔT DU RAPPORT FAISANT ÉTAT DES DÉCISIONS DÉLÉGUÉES EN MATIÈRE DE 
RESSOURCES HUMAINES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 AOÛT 2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport faisant état des décisions déléguées en 
matière de ressources humaines pour la période du 1er au 31 août 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.02 1134821005 

CA13 13 0315

MODIFIER LE CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL 
D'ARRONDISSEMENT POUR L'ANNÉE 2013 - SÉANCE DU 18 NOVEMBRE 2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De modifier le calendrier des séances ordinaires du conseil d'arrondissement 
pour l'année 2013 en reportant la séance ordinaire du lundi 18 novembre 2013 au mercredi 
27 novembre 2013 à 19 h.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.03 1133022024 

CA13 13 0316

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION ET 
DEMANDE AU CONSEIL MUNICIPAL D'ADOPTER LE RÈGLEMENT MODIFIANT LE PLAN 
D'URBANISME DE LA VILLE DE MONTRÉAL (04-047), AFIN DE CRÉER UN NOUVEAU 
SECTEUR DE DENSITÉ 23-T9 À MÊME UNE PARTIE DU SECTEUR 23-02, POUR LES 
TERRAINS OCCUPÉS PAR LES BÂTIMENTS SITUÉS AUX 8500-50, BOULEVARD VIAU ET 
AUX 4850 À 4906, BOULEVARD ROBERT (LOT NUMÉRO 1 002 525 DU CADASTRE DU 
QUÉBEC).

ATTENDU QUE le conseil d'arrondissement a adopté ce projet de règlement lors d'une séance 
tenue le 3 septembre 2013;

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation a été tenue le 26 septembre 2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :
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De prendre acte du dépôt du procès-verbal de l’assemblée publique de 
consultation tenue le 26 septembre 2013 et de recommander au conseil municipal d’adopter, 
sans changement, le règlement modifiant le plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047), 
afin de créer un nouveau secteur de densité 23-T9 à même une partie du secteur 23-02, pour 
les terrains occupés par les bâtiments situés aux 8500-50, boulevard Viau et aux 4850 à 4906, 
boulevard Robert (lot numéro 1 002 525 du cadastre du Québec).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.01 1133385070 

CA13 13 0317

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1886-328 INTITULÉ : RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886, TEL QU'AMENDÉ, DE FAÇON À : A) MODIFIER
LES DISPOSITIONS RELATIVES AU REMPLACEMENT D'UN MATÉRIAU DE 
REVÊTEMENT EXTÉRIEUR, AUTRE QUE LA MAÇONNERIE SOLIDE, LORS DE TRAVAUX 
DE RÉNOVATION D'UN BÂTIMENT EXISTANT DE LA CLASSE D'USAGES H1 OU H2; 
B) AJOUTER DES DISPOSITIONS RELATIVES À L'INSTALLATION D'UN BAIN À REMOUS 
(SPA) POUR UN USAGE D'HABITATION; C) AJOUTER LA DÉFINITION DE « BAIN À 
REMOUS (SPA) »; D) AJOUTER UNE DISPOSITION RELATIVE À UNE CLÔTURE DE 
SÉCURITÉ ENTOURANT UNE PISCINE POUR UN USAGE D'HABITATION.

Ce règlement est identique au second projet de règlement adopté lors de la séance du 
3 septembre 2013.

Tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture. Le 
président d'assemblée mentionne l'objet et la portée du règlement.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D’adopter le règlement numéro 1886-328 intitulé : Règlement modifiant le 
règlement de zonage numéro 1886, tel qu’amendé, de façon à : a) modifier les dispositions 
relatives au remplacement d’un matériau de revêtement extérieur, autre que la maçonnerie 
solide, lors de travaux de rénovation d’un bâtiment existant de la classe d’usages h1 ou h2; 
b) ajouter des dispositions relatives à l’installation d’un bain à remous (spa) pour un usage 
d’habitation; c) ajouter la définition de « bain à remous (spa) »; d) ajouter une disposition 
relative à une clôture de sécurité entourant une piscine pour un usage d’habitation.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.02 1133385067 

CA13 13 0318

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION ET 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1886-329 INTITULÉ : RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886, TEL QU'AMENDÉ, DE FAÇON À MODIFIER 
LES DISPOSITIONS RELATIVES À UNE ENSEIGNE PERMANENTE RATTACHÉE DANS LA 
ZONE COMMERCE C04-08.

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation a été tenue le 18 septembre 2013;

ATTENDU QUE ce règlement est identique au projet de règlement adopté lors de la séance du 
3 septembre 2013.
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Tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent à sa lecture. Le 
président d'assemblée mentionne l'objet et la portée du règlement.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de l’assemblée publique de 
consultation tenue le 18 septembre 2013 et d’adopter le règlement numéro 1886-329 intitulé : 
Règlement modifiant le règlement de zonage numéro 1886, tel qu'amendé, de façon à modifier 
les dispositions relatives à une enseigne permanente rattachée dans la zone Commerce C04-
08.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.03 1133385068 

CA13 13 0319

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - DEMANDE DE 
MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886 ET SES AMENDEMENTS -
7600, BOULEVARD VIAU - LOTS NUMÉROS 4 885 751 ET 4 951 001 DU CADASTRE DU 
QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation du comité consultatif d'urbanisme en date du 10 septembre 
2013.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'accepter la demande concernant le bâtiment situé au 7600, boulevard Viau, 
lots numéros 4 885 751 et 4 951 001 du cadastre du Québec, dans la zone C04-08, afin de 
permettre des enseignes temporaires sur certaines façades du bâtiment actuellement en cours 
de construction, et il est résolu d'entreprendre les procédures pour modifier le règlement de 
zonage numéro 1886 et ses amendements afin d'ajouter des dispositions spécifiques à 
l'approbation par P.I.I.A. d'un concept d'affichage temporaire, dans la zone C04-08.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.04 1133385061 

CA13 13 0320

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - PRÉSENTATION D'UNE 
DEMANDE D'EXEMPTION EN MATIÈRE DE STATIONNEMENT - 6270-74, RUE JEAN-
TALON - LOT NUMÉRO 1 124 844 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation du comité consultatif d'urbanisme en date du 10 septembre 
2013.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :
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De refuser la demande d'exemption pour trois (3) cases de stationnement visant 
le changement d'usage d'un local pour l'agrandissement d'une garderie située au 6274, rue 
Jean-Talon, lot numéro 1 124 844 du cadastre du Québec, dans la zone C01-22, car ces cases 
sont requises pour assurer un accès au site sécuritaire pour les enfants.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.05 1133385031 

CA13 13 0321

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) -
MODIFICATION DU BÂTIMENT RÉSIDENTIEL SITUÉ AU 8715, RUE BOURGJOLY - LOT 
NUMÉRO 1 332 134 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation du comité consultatif d'urbanisme en date du 10 septembre 
2013.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'accepter le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2013-20 visant à agrandir en cour avant et en cour latérale droite le bâtiment résidentiel 
unifamilial isolé situé au 8715, rue Bourgjoly, lot numéro 1 332 134 du cadastre du Québec, 
dans la zone H07-16.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.06 1133385073 

CA13 13 0322

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) -
AGRANDISSEMENT D'UN BÂTIMENT COMMUNAUTAIRE SITUÉ AU 5455, RUE DUJARIÉ -
LOTS NUMÉROS 1 002 616 ET 1 335 888 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation du comité consultatif d'urbanisme en date du 10 septembre 
2013.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'accepter le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2013-21 visant l'agrandissement en cour latérale du bâtiment communautaire isolé sur deux (2) 
étages situé au 5455, rue Dujarié, lots numéros 1 002 616 et 1 335 888 du cadastre du Québec, 
dans la zone P07-14.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.07 1133385076 
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CA13 13 0323

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) - NOUVEAUX 
BÂTIMENTS COMMERCIAUX AUX 9464-9500, BOULEVARD LACORDAIRE (FUTURS 
NUMÉROS CIVIQUES) - LOT NUMÉRO 5 322 204 (FUTUR NUMÉRO DE LOT) DU 
CADASTRE DU QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation du comité consultatif d'urbanisme en date du 10 septembre 
2013.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'accepter le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2013-18 visant la construction de deux (2) nouveaux bâtiments à vocation commerciale aux 
9464-9500, boulevard Lacordaire (futurs numéros civiques), lot numéro 5 322 204 (futur numéro 
de lot) du cadastre du Québec, dans la zone C08-13, à la condition que les plans soient 
corrigés pour que le mur du bâtiment d’un (1) étage faisant face au boulevard Lacordaire 
présente une superficie vitrée d’au moins 40 %.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.08 1133385080 

CA13 13 0324

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 
TENUE LE 10 SEPTEMBRE 2013.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De prendre acte du dépôt du procès-verbal de la séance du comité consultatif 
d'urbanisme tenue le 10 septembre 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.01 1133385078 

CA13 13 0325

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU COMITÉ DU RÉGIME DE RETRAITE 
DES EMPLOYÉS DE LA VILLE DE SAINT-LÉONARD TENUE LE 26 JUIN 2013.

Il est proposé par Lili-Anne Tremblay

appuyé par Robert L. Zambito

et résolu :
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De prendre acte du dépôt du procès-verbal de la séance du comité du régime de 
retraite des employés de la Ville de Saint-Léonard tenue le 26 juin 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.02 1132409016 

CA13 13 0326

DÉPÔT DES STATISTIQUES CONCERNANT LES PERMIS DE CONSTRUCTION ET LES 
CERTIFICATS D'AUTORISATION D'USAGE - AOÛT 2013.

Il est proposé par Lili-Anne Tremblay

appuyé par Robert L. Zambito

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport mensuel de la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises concernant les permis de construction et les certificats 
d'autorisation d'usage émis au cours du mois d'août 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.03 1136162001 

CA13 13 0327

DÉPÔT DU RELEVÉ MENSUEL DES CONSTATS D'INFRACTION RELATIVEMENT AU 
STATIONNEMENT ÉMIS PAR LES EMPLOYÉS - AOÛT 2013.

Il est proposé par Robert L. Zambito

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport mensuel de la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises concernant les constats d'infraction relativement au 
stationnement émis par les employés au cours du mois d'août 2013.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.04 1133385077 
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CA13 13 0328

LEVÉE DE LA SÉANCE.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

Qu’à 19 h 18, la présente séance du conseil d'arrondissement soit levée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 27 novembre 
2013.

Arrondissement de Saint-Léonard

_________________________________________ ______________________________
Michel Bissonnet Me Guylaine Champoux
Maire d’arrondissement Secrétaire d'arrondissement
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